
UN OBJET DE FANTASMES MULTIPLES
Au centre des obsessions idéologico-politiques de l’extrême droite (et de la
droite), le regroupement familial est l’objet de fantasmes multiples, et surtout
d’un discours particulièrement mensonger. 
Selon le programme du Rassemblement national sur l’immigration, présenté lors
de l’élection présidentielle de 2022 et intitulé « Contrôler l’immigration », le décret
de 1976 autorisant le regroupement familial a ouvert la porte à une immigration
massive. Il est écrit, page 7 : « Depuis cette date, l’immigration a échappé à toute
régulation. Les Français ont subi, faute de volonté politique pour la maîtriser, une
immigration hors de contrôle ». 
Fustigeant l’arrêt du Conseil d’Etat (décembre 19178) qui consacra le droit au
regroupement familial, il affirme : « Dès lors, la famille d’un immigré résidant en
France pouvait le rejoindre sans aucune limitation ». 
A la faveur d’un cadre juridique « de plus en plus favorable à une immigration
incontrôlée […], ce sont les étrangers eux-mêmes qui décident qui peut entrer et
s’installer sur le territoire national », grâce « au dévoiement du droit d’asile, au
regroupement familial sans condition et à l’incapacité des autorités françaises à
expulser les étrangers en situation irrégulière».

UNE RHÉTORIQUE PARTICULIÈREMENT MENSONGÈRE 
L’extrême droite et la droite entretiennent délibérément la confusion entre
l’immigration familiale et le regroupement familial. Celui-ci ne concerne qu’un très
petit nombre de personnes étrangères chaque année, puisque le nombre de carte
de séjour obtenues en première délivrance ne représente qu’environ 5% du total
des titres délivrés chaque année, et ne constitue qu’une faible part de
l’immigration familiale (Cf. tableaux pages suivantes). 
Celle-ci inclut notamment les familles de Français qui reçoivent près de la moitié
des titres délivrés, celles de ressortissants de l’Union européenne, celles des
personnes titulaires du « passeport talent » (salariés très qualifiés)…
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UNE POLITIQUE TRÈS RESTRICTIVE DU REGROUPEMENT FAMILIAL
Alors que la vie de famille est la chose la plus commune qui soit, ce chiffre très
faible résulte d’une politique très ferme dans ce domaine. 
En effet, les conditions pour faire venir sa famille en France sont drastiques. 
Il faut justifier d’au moins 18 mois de séjour régulier, percevoir un salaire régulier
d’au moins le SMIC mensuel (les aides sociales ne sont pas prises en compte) et
disposer d’un logement correspondant à certaines normes de surface (en fonction
de la composition de la famille) et de salubrité. 
Pour les personnes étrangères, le droit de vivre en famille suppose de remplir des
conditions qui n’existent pas pour les Français.

DES REFUS FRÉQUENT DE DEMANDE DE REGROUPEMENT FAMILIAL
De surcroit, l’octroi du regroupement familial n’est pas automatique : les refus
sont fréquents. 
La procédure, lourde et très longue, fait intervenir de nombreux acteurs (Office
français de l’immigration et de l’intégration, préfet, maire, consulat) et il est
fréquent que le préfet autorise l’installation, mais que le consulat, qui dispose
d’un pouvoir décisionnaire propre, refuse de délivrer le visa.

UN DROIT POURTANT FONDAMENTAL
Rappelons que la cour européenne des droits de l’homme, s’appuyant sur la
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, a confirmé que le droit de vivre en famille, et donc au
regroupement familial, fait partie des droits fondamentaux que les Etats ne
peuvent abolir, mais seulement encadrer.
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